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Nouveaux venus dans la paysage cacounois

* «Loisirs Place St-Georges» et Sculpture «Contre 
Vents et Marées»: deux nouvelles installations 
dans l’environnement de Cacouna et en attente 
d’être inaugurés... Pages 3, 12 et 16.
** L’Église St James sera le théâtre cet été de 3 
nouveaux «Cacouna en concerts».P.3 et le sec-
teur Fontaine Claire, de la 8e édition de «Deux 
Nations, Une Fête». 

Le journal EPIK a reçu, pour l’année 
2018-2019, une aide au fonctionnement 
de 10 520 $ du ministère de la Culture 
et des Communications, dans le cadre 
du Programme de soutien aux médias 
communautaires.
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2e date: distribution

#308 - SEPT 5 / 12
#309 -  OCT 17 / 24
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+ (distribution locale)
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NOUVEAUX VENUS
dans le paysage cacounois

Pages 3, 12 et 16 
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édito : Nouveaux venus dans le paysage cacounois !

L’événement musical «Cacouna en Concerts» 
nous présente cet été sa 4e édition de trois concerts du 
dimanche. Toujours en formule CONTRIBUTION VOLON-
TAIRE, et DÉBUTANT À 15H00, une belle variété est au 
programme et plaira à tous les âges. 
Chaque concert offre en première partie une prestation 
d’un jeune lauréat du prix Cacouna en concerts du Festival-
Concours de Musique de Rivière-du-Loup et de la région du 
Bas-St-Laurent, édition 2019. 

21 juillet (dimanche 15h00) 
Ensemble Ex æquo (Duo piano, prestations 

et mises en scène amusantes).
En ouverture, Jean-Sébastien Blais (Jeune musicien, 

haut-bois, du Festival-Concours de RDL).

28 Juillet (dimanche 15h00) 
Ensemble Blù Bambù (Groupe de Cynthia Viel 

2 haut-bois, 1 basson. Répertoire varié).
En ouverture, Gabrielle Caux, 

pianiste de La Pocatière, 19 ans).

4 Août (dimanche 15h00) 
Trio Les Eskers 

(Groupe de Frédéric St-Pierre, violon-violoncelle-piano)
En ouverture: Jolène Plourde (jeune violoniste de 13 ans).

Bons concerts !

 2019 - 4e édition,
Une programmation pour 

TOUTE LA FAMILLE

Peut-être ne les avez-
vous pas encore remar-
qués, ces deux «nou-
veaux venus» dans notre 
paysage cacounois?
Le premier est une gran-
de sculpture verticale et 
vient d’être élevé, début 
juin, sur la pointe de l’an-
cien quai du village (ter-
rain cédé par le Fédéral 
à la Première Nation 
Malécite de Viger). Son 
auteur, Gilles Lepage, 
est celui-là même qui 
avait sculpté, il y a deux 
ans, la pierre de granit 
«Nos Origines», qu’on 

peut toujours admirer à l’angle des rues du Quai et de la 
Grève. Également taillée dans le granit (ancien rouleau-
support central pour le papier de la Cie FF Soucy) cette 
oeuvre verticale s’appellera «Contre Vents et Marées» et 
sa symbolique vous est présentée en page 16. Elle sera 
inaugurée lors de l’événement Deux Nations, Une Fête des 
10 et 11 août prochains.

Le second est un bâtiment, le nouveau Centre de loisirs: 
LOISIRS
PLACE ST-
GEORGES
dont la 
construc-
tion a été 
terminée 
fin mai et 
qui sera 
inauguré à 
l’automne.  

Porteurs de symboles et de sens, ces «nouveaux venus» 
témoigneront aux générations futures du vécu commu-
nautaire et historique qu’ils auront permis de réaliser, 
d’approfondir et de comprendre. Pour ces raisons, ils au-
ront valeur de symboles pour la communauté cacounoise.

Et, de cette 
église qui 
a permis 
175 ans de 
rassem-
blements 
commu-
nautaires, 
de ren-
contres 

et de partages; que nos ancêtres ont élevée, entretenue 
et préservée; qui a démontré la capacité de cohésion et 
d’entraide qu’elle peut créer; qui porte encore le souvenir 

et l’énergie des temps forts de la vie 
de nos parents et de nos grands-pa-
rents: qu’en ferons-nous? Qu’en fai-
sons-nous? Nous avons la chance 
qu’elle soit toujours là et en bon état.

Saurons-nous reconnaître l’importance 
de sa présence? Saurons-nous en faire 
encore un lieu inspirant, motivant et 
signifiant? Un lieu où on peut entendre 
battre «le coeur du village» ?
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Corpo de DÉVELOPPEMENT  

Aux organismes à but non-lucratif 
membres du territoire de 

la Caisse Desjardins 
de Viger et Villeray

Vous avez en tête un projet structurant qui vise 
l’amélioration de la qualité de vie de votre collectivité 

et qui demande une contribution de 10 000 $ ?
 

Pendant la belle saison, réunissez les membres de votre organisme et planifiez votre projet. Au cours du 
mois d’août, et ce, jusqu’au 6 septembre prochain, déposez votre projet et courez la chance que celui-ci 
soit sélectionné parmi trois projets afin d’être soumis aux votes du public et recevoir 10 000 $ pour le 
concrétiser! Si vous êtes finaliste, 3 000 $ ou 2 000 $ vous seront remis! 
Une soirée de dévoilement du projet gagnant et des finalistes aura lieu le 18 octobre prochain en compa-
gnie de tous les organismes qui auront participé à ce concours rassembleur!
Les détails du concours et le formulaire de candidature paraîtront sur le Web dans les prochaines semaines. 

Pour plus d’information, nous vous invitons à communiquer 
avec Christine Malenfant au 418 898-2061 ou 418 497-3901, 
poste 7168121 ou à l’adresse courriel suivante :
christine.l.malenfant@desjardins.com

Nous profitons de cette occasion pour vous souhaiter un magnifique été!

RECORD DE PARTICIPATION: 30 PERSONNES AU NETTOYAGE DES BERGES

Les administrateurs de la Corporation se sont réunis 
deux fois depuis l’AGA du 19 mars, soit le 18 avril et le 
23 mai. En plus de réaliser les démarches administra-
tives de changement de signataires et de mise à jour au 
Registre des entreprises, ils ont révisé le plan d’action et 
convenu de celles (les actions) à prioriser dans le temps.
Enfin ils ont précisé le partage des tâches pour les activi-
tés estivales et automnales déjà prévues.
La première à être réalisée a été celle de dons d’arbres 
et dons et échanges de plants, en collaboration avec la 
Municipalité, le 18 mai. Francine, Serge, Luc et Georges 
s’y sont impliqués. Plusieurs personnes en ont profité 
et pourront verdir et fleurir leur environnement et même 
nourrir leurs proches. L’activité échange aura avantage à 
être précisé, amélioré et bien publicisé. Nous comptons 
sur vos suggestions afin de mieux répondre au nombre 
grandissant de personnes et familles intéressées à bien 
gérer leur jardin fleuri et/ou potager.
Autres activités au programme: Nettoyage des berges du 
9 juin (photos ci-contre), Deux Nations, Une Fête, les 10 
et 11 août, et Journée de la Culture (sans doute 28 sept.)

Une bonne grosse remorque de déchets de moins à potentiellement se retrou-
ver dans le fleuve. Super bon lunch chaud gracieusement préparé par Luc Hal-
lé (Marché Desbiens & Fils) incluant breuvages pour tous! Et merci bien sûr 
aux participants de tous âges pour votre belle énergie et votre bonne humeur.
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Voyage intérieur d’un oiseau migrateur... 
- 11 -
06-2019

Mélanie 
Belliveau-Roy

La vie anime la Terre depuis déjà 
des millénaires. Avec les prévisions 
alarmantes des dernières années, 
on est en droit de se demander ce 
qu’on a bien pu faire de si destruc-
teur pour amener les scientifiques 
à dire que la viabilité de la Terre se 
dégrade. Tout le monde a sa petite 
idée, mais je n’écris pas ces lignes 
pour donner la mienne. Pour l’heure, 
j’aimerais parler de comment de-
meurer sain d’esprit et d’âme.
Dans ces circonstances alarmantes, 
il est deux fois plus important de se 
reconnecter à soi-même et à l’Univers. 
Ainsi, nous sommes au bon diapason 
pour recevoir les signes. Que devrions-
nous faire ? Paniquer et se laisser mou-
rir n’est pas la solution. Suivre son ins-
tinct l’est toujours. Pour cela, il faut être 
en mesure de l’écouter. 
Si tu te sens perdu avec la chaleur qui 
revient et qui te donne envie d’aller 
t’étendre sur la plage, mais que tu te 
dis qu’il est temps de poser des ac-
tions concrètes dans un quelconque 
domaine; l’énergie de l’action ressort, 
l’hibernation est finie, mais tu ne sais 
soudainement plus quoi faire; ce que 
je te propose, c’est de t’installer avec 
un carnet et un crayon, de prendre de 
grandes respirations, puis d’écrire tout 
ce qui te passe par la tête. L’important, 
c’est de tout sortir. Ce que tu feras par 
la suite, ça ne regarde que toi. Per-
sonne n’a rien à redire.

Si ton instinct te dit de sortir dans les 
rues avec les jeunes qui manifestent 
pour la planète, alors, go ! 
S’il te dit de rester chez toi et de re-
garder des films, soit. Peut-être as-tu 
quelque chose à en tirer ? Peut-être 
as-tu besoin de relaxer, penser à 
autre chose ?
S’il te dit d’ouvrir un restaurant, vas-y ! 
Tu apporteras ta sauce à la société.
S’il te dit de partir autour du monde, 
allez ! Va découvrir d’autres modes 
de pensée !
S’il te dit de faire une retraite, méditer, 
great !  Tu te reconnecteras certaine-
ment.

L’important, c’est d’aimer et de 
croire en ce qu’on fait, d’être motivé 
à mener nos projets à terme. 
Qu’ils soient concrètement recon-
nus comme salvateurs ou populaires 
importe peu. Il faut avant tout suivre 
notre sentier personnel ; notre rai-
son d’être ; nos motivations de vie ; 
ce qui nous fait vibrer.

c h r o n i q u e  m é t i s s e

Ce n’est pas parce qu’on te dit 
que la fin du monde est à nos 
portes que tu dois vivre comme 
si elle était déjà arrivée.

Que faire quand on te dit que c’est la fin du monde

La 9e et dernière partie de 
«LA VIE SINGULIÈRE ET FASCINANTE DE GREY OWL» 
sera présentée dans le prochain numéro de septembre 2019 

avec une courte conclusion et la liste tant attendue 
de toutes ses oeuvres.  

 
BEL ÉTÉ À TOUS NOS LECTEURS!

Ginette Legendre, recherchiste métisse
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L’exposition «Sur la plage de Cacouna au 19e siècle»

DES TRACES LAISSÉES SUR LES PLAGES 
DE CACOUNA
L’artiste Marjolaine Dionne reste attachée à son pas-
sé, aux couleurs de son enfance et fidèle à l’un des 
beaux villages du Québec: Cacouna.

Cacouna l’inspire... 
Marjolaine se veut porteuse de souvenirs et porte-parole de 
son village natal. Malgré ses absences, sa vie ailleurs... Ca-
couna est imprimé en lettres d’or sur son coeur. Ici et main-
tenant, elle ouvre son coeur et dévoile au grand jour ses ta-
bleaux aquarelles.
Marjolaine partage avec nous son amour pour le fleuve ma-
jestueux, la splendeur des couchers de soleil et finalement, 
nous invite à jeter un regard lumineux sur les moments de 
BONHEUR vécus lors des promenades sur les plages de Ca-
couna.
L’aquarelliste présente avec attention et vigilance: les voya-
geurs, les estivants, les gens de Cacouna profitant du sable, 
du soleil et de la plage.
À l’époque retracées par les tableaux de l’artiste, Cacouna est 
un lieu de plaisance estimé et l’endroit idéal pour un séjour 
de repos au bord de la mer.
Marjolaine met en lumière son Cacouna et rend un vibrant 
hommage aux personnes l’ayant habité hier et celles y vivant 
aujourd’hui. Elle profite de l’occasion pour éclairer, illuminer 
sa famille fière de participer à l’événement créé par leur aînée.
Grâce à l’Art et au talent de Marjolaine, cette exposition 
«Ravivez les Souvenirs» demeure un précieux parchemin, un 
album de famille unique.
Nous nous souviendrons longtemps... et... garderons, au fond 
de notre coeur, ce trésor inestimable.

Les mots de la fin:
Le souvenir du poète Émile Nelligan hante les murs de cette 
bibliothèque municipale. Je vous laisse ces quelques lignes de 
Nelligan afin de renouer avec sa fantaisie et recréer ainsi dans 
ce lieu de lecture, une atmosphère poétique.

Clair de lune intellectuel
Ma pensée est couleur de lumières lointaines,
Du fond de quelque crypte aux vagues profondeurs.
Elle a l’éclat parfois de subtiles verdeurs
D’un golfe où le soleil abaisse ses automnes.
(...)
Ma pensée est couleur de lunes d’or lointaines.

Nelligan, Émile, Poésies complètes, 1896-1899, Montréal/ 
Paris, Fides, 1952, p.41.

Merci Marjolaine d’avoir partagé ton monde avec 
moi. Continue. Tes souvenirs me fascinent...
En toute amitié et sincérité,
Pauline Voyer

Une quarantaine de personnes ont assisté au vernissage de l’exposition de Mar-
jolaine et à la présentation, par sa soeur Lynda et Georges Pelletier, de la petite 
histoire où Cacouna était fréquenté pour les propriétés vivifiantes de son air 
salin et ses bains de mer curatifs.

Pour remercier la Biblio et ses bénévoles, Marjolaine a tenu à leur remettre 
un tableau qu’elle a réalisé de Nelligan au temps où il venait de passer ses 
beaux étés d’adolescent à fréquenter les plages et les sentiers de Cacouna où il 
a inmanquablement tiré une bonne partie de son inspiration.
De g. à dr. sur la photo: Gilles Préfontaine (bénév.), Céline Roy (resp.), Michel Royal 
(bénév.), l’artiste Marjolaine Dionne et Francine Côté, conseillère municipale déléguée.

Photos Yvan Roy
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Cercle des FERMIÈRESConseil de Fabrique
À l’exposition du 16 mai dernier à la salle paroissiale, de 
nombreux visiteurs ont pu admirer la qualité des créations 
de nos artisanes. 

- Les fermières font relâche cet été pour l’Expo-Vente, 
mais leurs pièces seront en vente à l’atelier du Cercle tout 
au long de l’été lors de leur présence.
- Elles vous attendront également à leur Friperie le 5 oc-
tobre et à leur Marché de Noël les 16-17 novembre.
- Nous célébrons cette année nos 85 ans d’existence. 
- Notre local a été rénové et il sera inauguré à l’automne. 
- Si l’artisanat vous intéresse, vous pouvez vous joindre 
à nous en tout temps. 

Pour information Diane Morin 418-605-3412
Nous vous souhaitons un bel été.

Diane Morin, resp.

  I L a   L  a n g u e   M A G I Q U Epar Yvan Roy 53
Richesse et drôleries du français EXPRESSIONS DU QUÉBEC... et d’ailleurs

Voici une série d’expressions courantes au Québec recueillies et expliquées par Louis-Philippe Pelletier, pour l’usage de toute per-
sonne intéressée et particulièrement les personnes moins familières avec le français parlé au Québec, ou avec la langue française en 
général. Les lettres N.R. ajoutées à une expression signifient que, de façon subjective, comme il le reconnaît, l’auteur n’en recommande 
pas l’utilisation.

1- Réglons tout-de-suite le cas un peu pénible des y, 
des à, des è…  
Y = il , ils ou elles (comme dans Yé=il est, ou y sont=ils ou 
elles sont, ou encore y a=il a, ou il y a, et y ont= ils ont, ou 
elles ont. Par ailleurs, è=elle, au singulier (comme dans è 
grande=elle est grande). N.R.
2- Avoir son voyage = En avoir ras-le-bol; trouver aberrant 
une situation ou une nouvelle qu’on apprend. 
(Comme J’ai mon voyage ! = On exagère vraiment, ou c’est 
incroyable !).
3- Y va (y vont) y goûter= Il sera rudement puni pour ça… 
N.R.
4- En manger une, ou manger une claque = Recevoir une 
gifle ou même se faire battre; ou connaître une grande dé-
ception, pour un motif quelconque.
5- Manger une volée = recevoir la fessée; se faire battre, 
se faire tabasser.

6- Coûter les yeux de la tête = Coûter extrêmement cher.
7- Se forcer le ciboulot = Faire un grand effort pour com-
prendre une chose ou accomplir une tâche complexe.
8- Avoir du front (parfois on ajoute tout l’tour d’la tête) 
= Poser un geste  audacieux, ou effronté, compte tenu des 
circonstances… 
9- Avoir du toupet = À peu près la même chose qu’avoir 
du front. 
10- Dire à quelqu’un : Tu peux aller te rhabiller (ou de 
quelqu’un qu’il peut aller se rhabiller) = On estime qu’il 
n’est pas à la hauteur de la tâche à accomplir.
11- Envoyer quelqu’un au diable = Mettre fin abrupte-
ment à un dialogue ou à une rencontre, ou montrer un total 
manque d’intérêt envers une personne.
12- Faire la barbe à quelqu’un = se montrer supérieur à lui 
dans un domaine, sur un plan..

Vandalisme au cimetière et dans les environs
Plusieurs pierres tombales ayant déjà été démolies, le 
conseil de Fabrique demande aux résidents demeurant 
près du cimetière ou dans les rues avoisinantes d’être 
vigilants. Si vous êtes témoins de personnes en train de 
saccager des monuments ou bâtiments, avertissez immé-
diatement la police. La SQ est au courant et saura interve-
nir rapidement. 
Merci de votre collaboration.
Visite de l’église
Nous avons encore cette année des visites guidées de 
l’église. Du 19 juin au 17 août, notre guide, Geneviève 
Morin, sera au poste pour bien informer visiteurs et tou-
ristes.
Notre église?
Comme mentionné dans le feuillet paroissial du secteur, 
«nous nous interrogeons sur l’avenir de notre église en 
raison du manque de personnel à l’entretien, du manque 
de financement et aussi du manque d’intérêt des plus 
jeunes. Nous ne prendrons pas de décisions sans vous 
en parler. Une assemblée de paroissiens aura lieu à l’au-
tomne et sera annoncée auparavant. En attendant, bonne 
réflexion.»
Très bel été à tous!
Andrée Migneault, présidente
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Pour de belles promenades sur nos plages
HORAIRE DES MARÉES ESTIVALES

Avec Maria Dégarie, 
Hommage au suivant a un maillon de plus à la chaîne

Suite à l’hommage rendu à Marielle  (Roy) 
Dumont l’an dernier (21 avril), nous avions 
rappelé l’origine et le sens de ce type d’hom-
mage:
«C’est en 2017 que Papa Noël Sow et 
Mélanie Émond de R-du-Loup ont imaginé 
cette nouvelle façon de dire merci à une 
personne de notre entourage qui nous a 
aidé d’une manière significative à une pé-
riode de notre vie. Hommage au suivant n’a 
rien de bien sorcier, il s’agit d’organiser une 
belle fête à l’intention de notre invité qui, à 
son tour, pourra souligner l’implication d’une 
autre personne. L’appellation Hommage au 
suivant prend ainsi tout son sens.»
Marielle a donc choisi cette année de 
passer le flambeau-hommage à Maria 
Dégarie, petite fille de Cap d’Espoir, en 
Gaspésie et maintenant grande dame de 
Cacouna, connue et appréciée de tous 
avec ses multiples implications sociales et 
communautaires chez nous et autour, sans 
parler de tous ceux qui la reconnaissent à 
travers ses savoureuses pâtisseries! 
C’est le 3 mai dernier, en 5 à 7, que Ma-
rielle a rassemblé plusieurs ami-e-s de 
Maria - pas tous, car la salle n’aurait pas 
été assez grande! - pour lui rendre un tou-
chant hommage.
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municipal
Condensé de la séance régu-
lière DU 4 mars 2019.
Tous les conseillers sont présents à l’ex-
ception de Bruno Gagnon.
Ratification des déboursés de février 
2019 et approbation des comptes du 
mois pour un montant total de 447 545.66$ 
à même le fonds général.
CORRESPONDANCES
Demande d’une publication gratuite 
dans notre journal et notre site Web.
ATTENDU que la 13e édition du Festival-
concours de musique de R-d-L et de la 
région du B-S-L se tiendra du 24 au 30 avril 
2019 et que les participants proviennent 
de la région et entre autres de Cacouna, la 
municipalité fera la publication sur son site 
Web de l’évènement à titre gracieux; même 
chose sera faite dans le journal des Loisirs 
Kakou.
Malécites / demande d’autorisation pour 
changement du panneau d’arrêt.
ATTENDU la demande déposée par mon-
sieur Kevin Morais, Chef Conseiller de 
la première Nation Malécite de Viger et 
CONSIDÉRANT la déclaration par l’ONU 
de l’année 2019 désignée, ‘’année des lan-
gues autochtones’’; le panneau d’arrêt situé 
au coin des rues Du Quai et De la Grève 
sera changé pour : ARRÊT en parti supé-
rieur du panneau et CONESS (ARRÊT en 
langue malécite) en partie inférieure du 
panneau.
Dépôt par la MRC des règlements 247-18 
(St-Antonin), 249-18 (forêt privée), 250-
19 (parc régional), 251-19 (ville RdL) et 
252-19 (L’Isle-Verte).
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Englobe, dépôt du rapport final des sols 
et matériaux de la construction du Centre 
des Loisirs Place Saint-Georges.
Cercle d’État / Rimouski – La Pocatière 
/ Filles d’Isabelle, congrès du 26 mai 
2019 se tient à Cacouna les 24, 25 et 26 
mai 2019. Le conseil accorde la gratuité 
des salles communautaire et paroissiale 
et mesdames Suzanne Rhéaume et Ghis-
laine Daris participeront au repas de clôture 
à raison de 30$ le billet.
Adoption du règlement 101-18 de la Ges-
tion Contractuelle.
Vente camion de pompier (Chevrolet Van 
diésel -unité d’urgence- 1993) suite à 
l’offre d’achat déposé par monsieur Carlo 
Brousseau au montant de 500$ proposé et 
accepté comme présenté; la vente se fait 
sans garantie légale étant donné l’âge du 
camion; tous autres frais sont à la charge 
de monsieur Brousseau.
Brigadier scolaire. La candidature de 
monsieur Léon Courcy à titre temporaire et 
ce jusqu’à la fin des classes de l’été 2019 

est retenue et un contrat est établi pour un 
taux de 150$ brut par semaine travaillée.
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Service incendie – Rapport février 2019
Entente de services en matière de gestion 
et de sécurité incendie pour l’année 2019. 
L’entente au montant annuel de 20 000$ 
est acceptée et payable selon les critères 
suivants : 
•1er versement le 1er mai 2019  6 666.67$
•2e versement le 1er juillet 2019 6 666.67$
•3e versement le 1er septembre 6 666.67$ 
final
MTQ vitesse à 30 kilomètres dans la 
zone scolaire de la rue de l’ Église
CONSIDÉRANT les inquiétudes des ci-
toyens pour la vitesse et le manque de visi-
bilité des voitures qui circulent au niveau 
de la zone scolaire de la rue de l’Église 
à Cacouna; le conseil avise et demande 
que le ministère du transport du Québec 
se penche sur la problématique afin de 
résoudre la dangerosité à ce niveau pour 
les piétons et les automobilistes ; QUE la vi-
tesse passe de 50 à 30 kilomètre au niveau 
de la zone scolaire de la rue de l’Église.
TRAVAUX PUBLICS
Entretien de déneigement ardu en pé-
riode hivernale pour l’année 2019.
HYGIÈNE DU MILIEU
Étude des différents programmes de sub-
ventions des paliers gouvernementaux.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT
Comité Consultatif en Urbanisme, la can-
didature de monsieur Marc Morissette au 
poste vacant du CCU est acceptée.
LOISIRS ET CULTURE
Loisirs Kakou – Rapport mensuel février 
2019 déposé et accepté.
Offre de services professionnels (sys-
tème d’éclairage de la patinoire et du ter-
rain de soccer) de R + O Énergie, au coût 
de 4 800$ +t, est acceptée.
Embauche de Marie-Soleil Grenier, se-
maine de relâche scolaire. La candidature 
de madame Marie-Soleil Grenier au poste 
de soutien au technicien en loisirs pour la 
semaine de relâche scolaire du mois de 
mars est acceptée; le taux horaire est fixé à 
12$ de l’heure, selon les normes du travail.
FINANCES
Dépôt d’une ristourne de 3 011$ de la 
Mutuelle des Municipalités du Québec de 
l’année 2018 est perçu.
Dépôt de la reddition de compte pour la 
rue Sénéchal / 28 octobre 2018 / Grande 
Marée.
Dépôt des formulaires complétés et for-
mulés afin de recouvrir une partie des dé-
penses qui s’élèvent à plus de 55 784.08$ 
représentant le reconstruction de la berge 
et de la rue Sénéchal lors de la Grande Ma-
rée survenue le 28 octobre 2018 et dont la 
reddition de compte permettra un rembour-
sement partiel par la séc. publique du Qc.

INFORMATIONS
Prochaine réunion du conseil – le 8 avril 
2019 à 19h30
AFFAIRES NOUVELLES
Club des 50+ : demande d’une participa-
tion financière pour le 45e anniversaire 
du club. Un montant de 100$ est accordé.
Commission scolaire de Kam-R-d-L / par-
ticipation financière pour un défibrillateur 
cardiaque. La municipalité débourse une 
participation financière de 500$ à la cause 
considérant que les enfants de Cacouna 
fréquentent l’école Vents-et-Marées.
Expo-Génisses 19e édition du Cercle 
des Jeunes Ruraux de l’Isle-Verte com-
mandite. Un montant de 100$ est donné 
comme commandite pour la publication du 
logo de la municipalité dans le catalogue de 
jugement et une annonce au micro durant 
le diner des célébrations.
PÉRIODE DE QUESTIONS

Condensé de la séance régu-
lière du 8 avril 2019. 
Tous les conseillers sont présents.
Ratification des déboursés mars 2019 et 
approbation des comptes pour un mon-
tant total de 467 751.53 $ à même le fonds 
général.
CORRESPONDANCES
Demande de remboursement des frais 
de plombier pour le 490 rue Beaulieu, un 
problème  de  conduite  d’égout  étant  à  
l’origine  du  déplacement  de Plomberie 
K.R.T.B. Inc à la résidence susmentionnée; 
la municipalité remboursera le citoyen pour 
un montant t.i. de 496.12$ à même son 
fonds réservé aux interventions en travaux 
publics;
Dépôt, transfert des installations por-
tuaires de Transport Canada.
Lecture d’une lettre datée du 6 mars en 
relation avec le transfert des installations 
portuaires.
Achat d’un mobilier. Le mobilier de bu-
reau fabriqué par Ébénisterie Michel Anctil 
au montant de 7580$ est accepté comme 
proposé plus les taxes applicables.
MTQ, vitesse limitée sur la rue de 
l’Église, décision du ministère. Dépôt et 
lecture d’un communiqué du MTQ en rela-
tion avec la demande de réduire la vitesse 
à 30 km/h.
Les plus beaux villages du Québec, AGA 
2019. La municipalité de Cacouna ne parti-
cipe pas à la rencontre cette année.
Transport Canada, bail L1819693. La 
partie visée est une parcelle de terrain sise 
au port de Gros-Cacouna, de soixante-
dix mètres (70 m) de long par vingt-cinq-
mètres (25 m) de large, représentant une 
superficie de mille sept cent cinquante 
mètres carrés (1750 m2) devant être exclu-
sivement utilisée pour l’entreposage de sel 
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de route; ledit bail est renouvelé pour une 
période d’un an soit du 23 novembre 2018 
au 22 novembre 2019.
Dépôt de la demande au programme 
AGRI-ESPRIT pour la patinoire de Cacou-
na, programme permettant d’obtenir une 
subvention substantielle afin de combler 
les dépenses reliées à la construction de 
la patinoire du nouveau Centre des Loisirs 
Place St-Georges.
Dépôt de la demande au programme de 
la Politique Familiale Municipale.
Une demande de financement a été dépo-
sée pour le projet de la Politique Familiale 
Municipale; le coût total du projet pour 
l’ensemble des municipalités participantes 
est de 52 500 $; le financement accordé 
du Ministère est de 36 700 $, représentant 
70% du total. La contribution budgétée des 
municipalités est de 15 750 $ représentant 
le 30% du total, ce qui donne un coût de 2 
500$ pour la participation de la municipalité 
de Cacouna. La répartition des avoirs se 
fera en distribution avec les 6 municipalités 
participantes.
Club des Ambassadeurs. Madame Ghis-
laine Daris, mairesse, représentera la mu-
nicipalité de Cacouna lors de l’évènement 
du 24 avril prochain tenu à l’Hôtel Lévesque 
de Rivière-du-Loup. Une gratuité du Club 
des Ambassadeurs.
Club des 50 ans et plus, invitation à leur 
45e anniversaire.
Madame Ghislaine Daris, mairesse, repré-
sentera la municipalité accompagnée de 
monsieur Benoit Thériault à cette assem-
blée du 45e dont le coût du souper est de 
20 $ par personne.
Règlement concernant les ventes itiné-
rantes sur le territoire. Lecture du règle-
ment de zonage 8.2.1.7 des ventes de biens 
d’utilité domestique (ventes de garage).
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Service incendie. Dépôt du rapport du ser-
vice incendie mars 2019 pour information.
Communication, transfert du réseau. Lec-
ture d’une lettre en relation avec l’utilisa-
tion des communications et réseaux d’ur-
gences.
Reddition de compte du programme 
SUMI. Une demande de subvention avait 
été déposée en relation avec le programme 
SUMI (Service d’Urgence en Milieu Isolé); 
le dépôt de la reddition de compte au pro-
gramme a été fait le jeudi 28 mars pour un 
montant de 7556.12 $ dont le programme 
ne prévoit qu’un montant de 6214.21$ pour 
un déficit de 1341.91$; la confirmation des 
argents à recevoir suivra sous peu.
Rémunération pour pratique (48 heures 
annuellement) des pompiers.
ATTENDU que la formation mensuelle ou la 
pratique mensuelle des pompiers est par-
fois offerte par un lieutenant et non le chef 

des opérations dépendant de la disponibi-
lité de celui-ci; il est résolu que le salaire 
sera ajusté en conséquence pour monsieur 
David Beaulieu au même taux qu’en inter-
vention c’est-à-dire 24.55 $/h pour un maxi-
mum annuel total des formateurs de 48 
heures et ce, selon la convention avec les 
pompiers; que monsieur David Beaulieu ne 
peut donner la formation si le chef des opé-
rations s’engage à le faire selon l’entente; 
qu’un seul formateur sera rémunéré par 
pratique mensuelle.
Ajustement demandée de la facturation 
de St-Arsène.
CONSIDÉRANT que les factures en relation 
avec les interventions RDLI : 20190122-
031 et RDLI 20190122-032 impliquant la 
mobilisation de notre service d’incendie à 
se déplacer à St-Arsène;
CONSIDÉRANT la demande de la munici-
palité de St-Arsène d’annuler ces factures 
puisqu’elle n’est pas responsable de la dis-
tribution de l’appel par le répartiteur;
Il est résolu : QUE malgré l’erreur, qui n’ap-
partient pas à la municipalité de Cacouna, 
des appels lancés pour recevoir l’aide de 
la brigade d’incendie Cacouna; QUE des 
salaires pompiers ont été payés à notre 
brigade pour le déplacement à raison d’un 
minimum de trois (3) heures comme conve-
nu à la convention en force; QUE la munici-
palité de St-Arsène devra acquitter les fac-
tures concernées aux déplacements de nos 
employés de la brigade d’incendie appelés 
lors de ces évènements.
Acquisition d’une solution Web / sécu-
rité civile.
ATTENDU qu’afin de respecter les obliga-
tions découlant du règlement sur les pro-
cédures d’alerte et de mobilisation et les 
moyens de secours minimaux pour proté-
ger la sécurité des personnes et des biens 
en cas de sinistre;
ATTENDU que le Règlement sur les pro-
cédures d’alerte et de mobilisation et les 
moyens de secours minimaux pour pro-
téger la sécurité des personnes et des 
biens en cas de sinistre a été édicté par 
le ministre de la Sécurité publique le 20 
avril 2018 et qu’il entrera en vigueur le 9 
novembre 2019;
ATTENDU qu’afin de respecter le règlement 
susmentionné, la municipalité de Cacouna 
aura notamment l’obligation:
- de désigner les personnes responsables 
de la réponse aux sinistres, d’avoir la capa-
cité d’alerter la population,
- d’alerter les citoyens et mobiliser les per-
sonnes désignées par la municipalité en 
cas de sinistre réel ou imminent conformé-
ment au règlement,
- d’élaborer  et  mettre  en  place  les  
moyens  de  diffuser  à  la  population  de 
l’information visant la protection des per-
sonnes et des biens sur notre territoire lors 
de sinistres majeurs, réels ou imminent,

- de concevoir, d’évaluer et d’actualiser au 
besoin le plan de sécurité civile et d’assurer 
la formation du personnel ainsi que la tenue 
d’exercices;
ATTENDU qu’afin de pouvoir respecter 
toutes les mesures relatives à cette nou-
velle réglementation, la Municipalité de 
Cacouna a réalisé des démarches auprès 
de différentes entreprises offrant de tels 
services intégrés (incluant les services d’un 
automate d’appel) afin de comparer les 
offres disponibles sur le marché;
ATTENDU que la solution ID Side ÉCHO, 
édition MMS, serait la plus appropriée pour 
nos besoins en offrant une formule intégrée 
qui se détaille comme suit :
• L’utilisation d’une solution web mobile
• Les contenus exigés par le Min. de la Sé-
curité Publique et adaptés à notre réalité :
* Plan Municipal de Sécurité Civile, CCMU 
(Centre de Coordination des Mesures 
d’Urgences), CHU (Centre d’Hébergement 
d’Urgence),
* PPI en cas d’inondation ou PPI en cas 
de tempête hivernale ou en cas de chaleur 
extrême (au choix),
* La mise en œuvre de la solution par le 
personnel qualifié d’ID Side,
* La formation et l’accompagnement des 
ressources,
* Le soutien aux utilisateurs et la mise à jour 
régulière des contenus;
ATTENDU que grâce à un regroupement 
de 7 municipalités, les coûts de mise en 
place, de formation et d’intégration, ainsi 
que la tarification nous seraient offerts à un 
tarif très compétitif;
Il est résolu: QUE la municipalité de Cacou-
na approuve l’achat et l’implantation du lo-
giciel ID Side pour un montant maximum de 
5 455 $ avant taxes plus les frais annuels 
récurrents liés à l’utilisation et la mise à jour 
du logiciel;
QUE la dépense liée à l’achat et l’implan-
tation du logiciel ID Side pour un montant 
maximum de 5 455 $ avant taxes sera 
payée par le biais du programme d’aide fi-
nancière offert par l’Agence municipale 9-1-
1 du Québec afin de soutenir les actions de 
préparation aux sinistres.
TRAVAUX PUBLICS
Cendriers à 9 mètres, achat. ATTENDU 
que la loi oblige les fumeurs à consommer 
à 9 mètres des édifices; CONSIDÉRANT 
les écriteaux qui ont été installés à diffé-
rents endroits sur le territoire de la munici-
palité et afin d’accommoder les utilisateurs;
Il est résolu d’acheter 4 cendriers disposés 
à des endroits stratégiques sur le territoire; 
de marque JustRite modèle N1703 au mon-
tant de 102.96 $ +t chez TenaQuip.
Balayage des trottoirs, saison 2019. La 
soumission de Gregtech Inc au montant 
de 450.$ +t est retenue pour le balayage 
mécanisé printanier des trottoirs de la mu-
nicipalité.
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le directeur des travaux publics de la muni-
cipalité devra faire en sorte de coordonner 
la date du travail avec le MTQ afin de maxi-
miser le travail commandé.
Abat poussière, saison 2019. Le service 
de Lamontagne Inc est retenu pour le Chlo-
rure de calcium liquide 35% (abat pous-
sière) à raison de 0.36 $ le litre pour une 
dépense approximative de 3,000 litres pré-
vue pour l’ensemble de la municipalité +t.
HYGIÈNE DU MILIEU
Installation des pancartes de ‘’défense 
de fumer, vapoter, cannabis’’.
ATTENDU que la municipalité interdit la 
consommation de cigarette, cigare, vapo-
teuse ou cannabis dans ces lieux publics 
et dans ses édifices municipaux; des pan-
cartes à ces effets ont été installées à diffé-
rents endroits de la municipalité ; la dépense 
de 475.00 $ +t fait avec Signel Services Inc 
est acceptée telle que présentée.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT
Permis de construction et certificats 
d’autorisation – Rapport mensuel déposé.
LOISIRS ET CULTURE
Loisirs Kakou – Rapport mensuel (mars 
2019) adopté dans son entier (résumé bud-
gétaire, résumé de réunion loisirs du 12 mars, 
résumé dépenses et revenus Carnaval).
Réseau Biblio, assemblée générale du 
25 mai 2019. Madame Francine Côté, 
conseillère, est nommée représentante de 
la bibliothèque municipale de Cacouna;
madame Céline Roy, responsable bénévole 
de la bibliothèque;
les dépenses encourues lors de cet évène-
ment (25 mai 2019) sont remboursées sur 
présentation des pièces justificatives
Proclamation de la semaine nationale de 
la santé mentale 2019.
CONSIDÉRANT la semaine nationale de la 
santé mentale qui se déroule du 6 au 12 
mai 2019;
CONSIDÉRANT que le thème « Découvrir 
c’est voir autrement » vise à renforcer et à 
développer la santé mentale de la popu-
lation du Québec; que les municipalités 
du Québec contribuent à la santé mentale 
positive de la population; que favoriser la 
santé mentale positive est une responsabi-
lité à la fois individuelle et collective, et que 
cette dernière doit être partagée par tous 
les acteurs de la société; que c’est l’inté-
rêt général que toutes les municipalités du 
Québec soutiennent avec la Semaine na-
tionale de la santé mentale;
ce conseil proclame la semaine du 6 au 12 
mai 2019 « Semaine de la santé mentale » 
et invite tous les citoyennes et citoyens ain-
si que toutes les entreprises, organisations 
et institutions à reconnaitre les bénéfices 
de l’astuce Découvrir c’est Voir Autrement.
Coût des locations des salles du Centre 

des Loisirs Place St-Georges.
La construction du nouveau Centre des 
Loisirs Place St-Georges nous oblige à 
modifier le règlement numéro 52-12 qui a 
été abrogé par le règlement 104-18 sous la 
résolution 2018-10-293.6.1; l’article 5 dudit 
règlement se verra ajouter les frais de loca-
tion des salles suivantes aux prix suivants :
E) Salle Desjardins (Centre Jeunes de Ca-
couna) (MADA), aucune autre location
F) Salle Campor (Centre des Loisirs Kakou 
Inc), gratuit pour les loisirs Kakou Inc. Si 
pour autre location, le coût est de 105$/jour.
G) Salle Cacouna, pouvant accueillir 150 
personnes maximum au coût de 215$/jour
H) Salle Meunerie de Cacouna (située du 
côté du corridor) pouvant accueillir 75 per-
sonnes au coût de 105 $/jour
I) Salle Pièces GRD (située du côté jardin) 
pouvant accueillir 75 personnes au coût de 
105$/jour
J) Cuisine multifonctionnelle qui doit être 
réservée avec les salles décrites du point G 
à I n’est pas incluse avec les locations jour-
nalières. La cuisine est au coût de 45$/jour.
Coût pour le branchement du réseau 
Internet au Centre des Loisirs Place St-
Georges. ATTENDU qu’il est primordial 
de pouvoir donner un service adéquat aux 
usagers du Centre des Loisirs Place St-
Georges et de maximiser le rendement In-
ternet; CONSIDÉRANT que la fibre optique 
est de meilleure qualité qu’une antenne; 
que l’installation de la fibre optique peut 
prendre un certain temps à être installée 
et qu’une demande à la commission sco-
laire est obligatoire en ce sens; que les 
systèmes internes au Centre nécessitent 
la connexion Web pour son bon fonction-
nement;
Une antenne sera installée en attente des 
conclusions de soumissions pour la fibre et 
que le prix sera établi comme suit :
- NanoStation M2 135 $ chaque. Nous en 
avons besoin de deux,
- Cable RJ45 extérieur 065 $ le pied,
- Connecteur RJ45 à 1.50 $ chaque,
- Pied Support pour antenne à 17.50 $ x2
- Temps pour l’installation au taux de 50$/h
Le conseil accepte cette acquisition tempo-
raire jusqu’à l’installation de la fibre optique.
Adhésion 2019-2020 URLS Bas-St-
Laurent. Le renouvellement pour 2019-
2020 au coût de 150 $ est accepté.
Demande déposée pour obtenir la Salle 
Municipale gratuite dans le cadre des 
cours de danse pour le Club des 50 ans 
et plus du mercredi. La salle municipale 
de Cacouna sera réservée pour les mercre-
dis du 17 et 24 avril, les 1, 8, 15, 22 et 29 
mai 2019; elle sera aussi réservée pour les 
mercredis de l’automne soit les 4, 11, 18 et 
25 septembre et les 2, 9 octobre 2019; le 
tout donné à titre gratuit en autant que les 
dates ne soient pas déjà réservées.
Lettre de sollicitation pour l’obtention 

du stationnement en face du parc Fon-
taine Claire appartenant aux Malécites 
de Viger. ATTENDU qu’il est d’habitude de 
demander la gratuité pour le stationnement 
situé en face du Parc Fontaine Claire pour 
les fêtes de la Saint-Jean-de-Baptiste; une 
lettre de sollicitation sera composée par la 
directrice générale et signée par celle-ci en 
conséquence.
Formulaire et coût pour le camp de jours 
2019 de Cacouna. Le service du terrain 
de jeux et du service de garde sera offert 
comme suit aux tarifs suivants :
Tarifs Terrain de Jeux & Service de garde

ÉTÉ 2019
FRAIS INSCRIPTION Terrain de Jeux
Temps plein (5 jrs sem) Sorties incluses	
1er enfant 175$ - 2e enf. 150$ - 3e enf. 125$
Temps partiel (3 jrs sem) Sorties incluses	
 	 120 $	 110 $	 100 $
SERVICE DE GARDE	
Temps plein (5 jrs sem) 150$/sem.	
Temps partiel (3 jrs sem) 100$/sem.
Il n’y aura plus de service journalier.
Soccer 2019, entraineur, coût, association
Il y aura une saison de soccer à Cacouna 
au Centre des Loisirs Place St- Georges 
pour la saison 2019;
le salaire offert est de 15 $ par présence 
pour des pratiques ou des joutes qui sera 
remis à l’entraineur;
le coût d’inscription est de 40 $ par jeune 
en bas de 12 ans pour l’été 2019 qui équi-
vaut à environ une heure de pratique par 
semaine; une publicité sera faite en ce sens 
par le technicien en loisirs; un entraineur 
sera engagé par la municipalité.
Location du gymnase de l’école Vents-
et Marée pour le cours de Kobudo et de 
Karaté. Des cours de Kobudo ont débuté 
le 1er avril 2019 et se termineront le 3 juin. 
Des cours de Karaté ont débuté le 5 avril 
2019 et se termineront le 7 juin.
Pour ces cours, la location du gymnase est 
demandée et l’ouverture des portes en-
gendre des frais à la municipalité; des frais 
de 35$ par cours de Kobudo et cours de 
Karaté devront par conséquent être payés 
par période de location et ce, au plus tard 
le 30e jour suivant le dernier cours de la 
session, à défaut de se voir refuser les pro-
chaines demandes. 
Achat du système de son du Centre des 
Loisirs Place St-Georges.
CONSIDÉRANT l’importance de pouvoir 
offrir un système de son et de transmission 
adéquatement acceptable pour le nouveau 
centre, l’offre de service et d’équipements 
offert par Animation de L’Est est acceptée 
comme présentée sous la soumission en 
date du 14 février 2019. 
Achat des caméras de surveillances 
pour le Centre des Loisirs Place St-
Georges.
Il est primordial d’avoir un système de sur-
veillance du nouveau Centre de Loisirs 
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Mot de la mairesse
                    Bonjour chers Cacounois & Cacounoises

Enfin le mois de juin est arrivé. Quel bonheur de travailler sur nos 
terrains, jardiner et ramasser tous les débris de branches que l’hiver 
rigoureux nous a laissés. 
Je voudrais vous sensibiliser sur la sécurité de nos rues et de nos 
routes, sur l’importance de respecter les limites de vitesse et d’être 
vigilant aux traverses piétonnières. Nous avons reçu plusieurs 
plaintes de nos citoyens.
Des travaux du ministère des Transports sont présentement en cours 
sur le viaduc de la Route de l’Église. Soyons prudents, ces travaux 
devraient se terminer au mois de septembre. Il y aura aussi des tra-
vaux d’asphaltage sur la Route 191/291 qui débuteront bientôt.
La construction de Loisirs Place St-Georges est enfin terminée. Le 31 
mai, les Loisirs et le Centre-Jeunes ont procédé au déménagement de 
leur matériel. Tout sera en place pour l’ouverture du terrain de jeux 
au grand bonheur de tous.
Malheureusement, nous avons eu du vandalisme à deux reprises. À 
la fin mai et au début juin. Les vitres du cabanon des Loisirs ont été 
cassées et la porte défoncée. Il y a présentement enquête. Ce bâtiment 
est muni de caméras de surveillance intérieures et extérieures.
À notre demande, les membres classificateurs des Fleurons ont 
accepté de reporter à l’années prochaine notre inspection, car l’amé-
nagement du terrain de Loisirs Place St-Georges ne sera pas terminée 
à temps. On ne veut pas être pénalisée, car nous voulons un quatrième 
fleuron. 
Nous avons besoin de bénévoles pour faire partie du Comité d’Embel-
lissement. Si vous avez de l’intérêt, une réunion a eu lieu le mardi 
18 juin à 19h au bureau municipal. Vous serez les bienvenus si vous 
voulez vous joindre aux bénévoles.
À noter : le pèlerinage du Chemin des Navigateurs débute le 15 juin. 
Il y aura 4 pèlerins à tous les jours jusqu’au 29 juin inclusivement qui 
seront accueillis à la salle municipale. Nous nous faisons toujours un 
plaisir de bien les accueillir.
Ce sera la Fête de la Saint-Jean-Baptiste bientôt. Je vous invite à parti-
ciper en grand nombre à cette activité rassembleuse.
Je vous souhaite un bel été rempli de soleil et de belles vacances en 
famille.   
					        Ghislaine Daris

Place St-Georges.
L’estimé de Sécur-Max en date du 4 mars 
2019 au coût de 1 773.95 $ est accepté 
comme présenté.
FINANCES
Ministère de la Famille Québec Programme 
de soutien aux politiques familiales munici-
pales
La convention d’aide financière 2018-2021 
a été déposée pour intégrer le programme 
de soutien aux politiques familiales munici-
pales; les sommes de la subvention par le 
programme demandées est de 5 250 $ et 
l’apport par la Municipalité sera de 2 250 $; 
la demande a été déposée le 21 mars 2019 
au sous-ministre adjointe, madame Line 
Fortin, de la direction générale des opéra-
tions régionales.

Refinancement d’un montant de 2 289 000 
$ relatif à un emprunt (règlement 34-10) 
échéant le 22 juillet 2019
Le refinancement du règlement 34-10 rela-
tif à un emprunt échéant le 22 juillet 2019 
au montant 2 289 000 $ doit être déposé 
devant le STEFE dans les plus brefs délais; 
les frais de refinancement sont approuvés 
et seront imputés au fond de roulement 
pour un maximum de 2% du refinancement; 
la date maximum pour le formulaire à rem-
plir du STEFE, est le 5 juin 2019; le prêt 
sera ouvert et disponible pour information 
le 8 juillet à 11:00 du matin; l’adjudication 
sera donnée à la séance du 8 juillet 2019 
à 19 :30; le déboursé sera au compte de la 
municipalité le 22 juillet 2019.
INFORMATIONS
Prochaine réunion du conseil – le 6 mai 
2019 à 19h30

AFFAIRES NOUVELLES
Demande d’un programme dans la munici-
palité de Cacouna pour le remboursement 
des couches lavables
Dépôt d’une demande d’un rabais moné-
taire pour l’utilisation des couches lavables 
achetées pour les nouveaux-nés. Une 
étude est en cours afin d’établir les modali-
tés et le fonctionnement d’un tel programme 
pour la municipalité de Cacouna et de ses 
jeunes résidents.
Cacouna en Concerts, demande de soutien 
/ don
Les citoyens de Cacouna profitent gracieu-
sement ou à titre de cotisation volontaire 
des concerts offerts à l’église St James The 
Apostle lors de la saison estivale d’été; ce 
conseil accorde un don de 1 200$ pour ce 
projet qui se finance par lui-même.
PÉRIODE DE QUESTIONS

OFFRE D’EMPLOI  SECRÉTAIRE-ADMINISTRATIVE
La Municipalité de Cacouna est à la recherche 
d’un (e) secrétaire administrative à temps partiel.

Principales fonctions :
Sous l’autorité de la direction générale, la personne désignée devra prin-
cipalement accomplir les tâches suivantes : Acheminer les différents mes-
sages et accueillir la population. Dans le cadre de ses fonctions, elle devra 
également exécuter la saisie de données sur ordinateur : de lettres, avis, 
procès-verbaux, règlements, etc. et en assurer le suivi approprié; effectuer 
le classement des dossiers et à leur archivage en respectant les normes de 
classification; procéder à des encaissements au comptoir; à la facturation 
des comptes de clients; à exécuter diverses écritures comptables et  toutes 
autres tâches confiées par son supérieur. Le titulaire devra être organisé, 
autonome et apte à gérer les priorités.

Profil recherché :
Courtoisie  et diplomatie
Discrétion
Esprit méthodique et organisé
Honnêteté
Polyvalence et débrouillardise
Sens des responsabilités

Exigences et conditions de travail :
Scolarité : Formation collégiale en techniques administratives (finances) 
ou en secrétariat.
Maîtrise des logiciels : Word, Publisher, Excel ainsi que l’environnement 
internet. PG mégagest serait un atout.

Années d’expérience reliées à l’emploi :  1 à 2 années

Langues :
Excellente maîtrise de la communication orale et écrite en français

Salaire offert : Selon les compétences

Statut d’emploi : Temps partiel 
Seules les personnes retenues seront contactées.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard, 
mercredi le 26 juin 2019, avant 16 heures 30 à l’adresse suivante :
Municipalité de Cacouna
415, rue St-Georges
Cacouna (Québec) G0L 1G0
Courriel : ghdaris@cacouna.ca
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Les gros rebuts
Nous profitons tous de la belle saison pour faire le ménage du printemps et 
nous nous préparons à vider le grenier, le garage et le sous-sol.  Et que fai-
sons-nous des produits, des objets que nous ne voulons plus?
Qu’est-ce que je peux mettre au chemin ou qu’est-ce que je dois aller porter 
à l’écocentre ou qu’est-ce que je fais de ceci ou de cela?
Sachez que la municipalité a planifié des dates pour l’enlèvement des gros 
rebuts :
 15 mai 2019
 2 octobre 2019
En d’autres temps, nous vous invitons à vérifier sur le site Web de Co Éco 
les produits acceptés et l’horaire d’ouverture. http://co-eco.org/useruploads/
files/2019_guide_ecocentre_riviere-du-loup.pdf

Les ventes de garage ou vide grenier
C’est tellement plaisant de trouver l’item que nous recherchons, l’unique ou 
le précieux!  Mais encore une fois, il y a des dates à respecter.  Celles-ci 
sont précises et prévues dans la règlementation municipale.  Aussi afin d’évi-
ter des contraventions, nous vous demandons de suivre les dates suivantes 
pour éviter une contravention :
 15 juin au 25 juin 2019
 15 juillet au 25 juillet 2019
Aucune autre date n’est possible. À l’exception d’un décès ou de fermeture 
de maison, veuillez contacter la municipalité.

Informations de votre Municipalité

Animal errant ou qui hurle ou jappe souvent
Le chien jappe et hurle toute la journée?  Bien évide-
ment ces aboiements feront en sorte de déranger les 
voisins.  Or, le règlement sur les nuisances prévoit une 
sanction si vous ne faites pas en sorte que cessent ces 
comportements indésirables.
1.   Lorsqu’il est observé qu’un chien aboie continuelle-
ment, un constat est rempli par notre personnel.
2.   Ensuite, une lettre vous est adressée à l’effet que 
nous avons constaté que le règlement sur les nuisances 
n’est pas respecté et que vous devez dans un délai dé-
terminé faire en sorte de remédier à la situation.
3.   À défaut de remédier à la problématique, nous de-
vrons déposer devant la cour municipale une demande 
de sanction. Il serait dommage d’en arriver à cette solu-
tion.

Voyons ensemble ce qui peut être fait pour éviter que 
l’animal jappe, hurle ou décide simplement de quitter le 
nid familial.

 Vérifiez régulièrement les attaches, le collier, ou la 
clôture. Faites en sorte que l’enclos du chien soit en bon 
état.
 Assurez-vous de laisser de l’eau fraiche et un jouet.
 Votre chien jappe régulièrement et parfois hurle?  
C’est qu’il vit probablement de l’ennui.
 Fait-il suffisamment d’exercice lorsque vous revenez 
du travail ou même avant de partir travailler? Débutez 
votre journée par une petite marche avec l’animal.
 Saviez-vous qu’il y a des jeunes dans votre munici-
palité qui, en contrepartie d’un petit montant d’argent, 
peuvent faire une promenade avec votre chien, ramas-
ser les excréments ou simplement jouer avec lui?  Ce 
serait une bonne solution, ne croyez-vous pas?

Prévention Incendie
Les feux d’abattis selon le règlement 87-16 à l’article 8.
Les feux de foyer extérieur selon l’article 9 dudit règlement.

La définition d’un feu d’abattis est la suivante : destruction par le feu 
d’amas d’arbres, d’arbustes, de branchage, de branches ou autres matières 
semblables.
Nous ne parlons pas de feu de bois de construction, de détritus ou de pro-
duits volatiles. Attention à ces éléments.
Article 8.2 du chapitre 3 du règlement 87-16 mentionne ceci :
«Toute personne désirant obtenir un permis de feu d’abattis doit:   1) déposer, 
auprès de l’autorité compétente (la municipalité de Cacouna), une demande 
de permis dûment signée et accompagnée de l’autorisation écrite du proprié-
taire du terrain visé, le cas échéant» entre autres.

La définition d’un feu de foyer extérieur est la suivante : destruction par 
le feu de matières combustibles dans un foyer où les flammes sont contenues 
sur toutes ses faces.

Article 9 du règlement 87-16 mentionne ceci entre autres au point 9.1 :
«Sauf pour les foyers, les grils ou les barbecues extérieurs.  Les feux en plein 
air sont interdits à moins d’avoir déposé, au moins quinze (15) jours avant la 
tenue de l’évènement, une demande d’autorisation auprès de la division de 
prévention du  service  de  sécurité  incendie  de  la  municipalité  au  moyen  
d’un  formulaire  disponible  au  bureau  municipal  de Cacouna…..»

Pièces Pyrotechniques. À l’approche des fêtes de la St-Jean-Baptiste ou de 
la fête du Canada, il serait tentant de vouloir célébrer ces soirées avec un feu 
d’artifice d’usage domestique.  Voyez le règlement 87-16 sous l’article 7 du 
chapitre 2, avant de penser organiser un feu d’artifice quelconque.

Pour terminer avec ce règlement. Il est prévu des dispositions pénales au 
chapitre 7 de l’article 18 qui peuvent se chiffrer à plus de 4 000 $ dans le 
cas du non-respect dudit règlement.  Ça vaut la peine de vérifier sur le site 
de la municipalité le règlement 87-16 avant de faire quoi que ce soit! www.
cacouna.ca

Les animaux domestiques
Le règlement numéro 49-12 mentionne certaines règles 
que vous devez suivre. Entre autres il est mentionné à 
l’article 5 dudit règlement que ‘’Nul ne peut garder un 
animal domestique, vivant habituellement à l’intérieur 
des limites de la municipalité, sans avoir obtenu au 
préalable une licence conformément au présent règle-
ment’’.

Petite médaille précieuse qui nous aidera à retrouver 
le propriétaire de l’animal égaré.  L’animal doit porter 
cette licence en tout temps.  Il est triste de constater que 
plusieurs propriétaires d’animaux (chiens entre autres) 
n’achètent pas la licence alors que le coût est de 10$ 
seulement.

Sachez que si nous ne retrouvons pas le propriétaire de 
l’animal, nous essayons pendant trois jours de trouver 
quelqu’un qui voudrait bien l’adopter et, dans la néga-
tive, nous devons le faire euthanasier! Tout cela résultant 
d’un manque de responsabilité du propriétaire d’enre-
gistrer son chien pour la modique somme de 10$. Nous 
comptons sur vous pour inscrire votre animal dans notre 
registre et obtenir une médaille qu’il portera fièrement.

Sur ce, bon été et plaisir pendant cette merveilleuse saison estivale.           La direction
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La page SANTÉ :

Mercredi: 9h00 à 20h00

418-867-3569

MESSAGES DE RECONNAISSANCE
*  Le personnel de l’École Primaire Vents-et-Marées et les élèves 
du village expriment leur reconnaissance à M. Louis Lévesque 
pour avoir été notre brigadier-adulte, de la rue du Patrimoine et de 
la rue St-Georges, pendant plus de 15 ans. Monsieur Louis était 
toujours «fidèle au poste»: il nous attendait, grands et petits, pour 
nous aider à traverser la rue en toute sécurité.
Pour votre grande attention envers nos jeunes, nous prions Dieu 
de vous accueillir en son Paradis.

*  M. Bertrand Chouinard nous a quittés en mars après une longue 
hospitalisation à Rivière-du-Loup. Sa présence en notre milieu 
laisse des souvenirs inoubliables. Homme serviable envers les 
gens seuls ou âgés, il leur rendait de nombreux services peu im-
porte la saison: pelouse, râtelage, neige, réparations diverses etc.
Merci M. Chouinard pour votre grand dévouement. Les personnes 
que vous avez aidées vous sont reconnaissantes.
Que la paix soit votre récompense! Le Seigneur vous accueillera 
les bras ouverts.

Les ruptures d’approvisionnement sont de plus en plus 
courantes dans le domaine de la santé et touchent beau-
coup de patients depuis les dernières années. Il s’agit d’une 
problématique répandue partout dans le monde. La plupart 
du temps, il est facile de trouver des alternatives au médi-
cament manquant. Le traitement ne s’en trouve donc pas 
perturbé. Dans de rares cas cependant, tels que la rupture 
d’approvisionnement ayant récemment touché les disposi-
tifs injectables Epipen, l’indisponibilité d’un médicament peut 
s’avérer grave et mettre la vie des patients en danger.
Plusieurs hypothèses peuvent expliquer les ruptures d’ap-
provisionnement dans le domaine pharmaceutique. Entre 
autres, notons la difficulté à trouver la matière première en 
raison de différents problèmes d’ordre politique ou écono-
mique chez les pays producteurs, le fusionnement de cer-
taines compagnies qui engendre un phénomène de mono-
pole et la cessation de la production de médicaments qui ne 
répondent pas aux critères de qualité établis. Il faut savoir 
que différents organismes dans le monde sont en charge de 
s’assurer de la qualité et de l’innocuité des médicaments qui 
sont vendus en pharmacie. Au Québec, c’est Santé Canada 
qui veille à la protection du public. Il émet parfois des rappels 
visant certaines molécules, ce qui nous empêche de les ser-
vir aux patients puisqu’elles peuvent représenter un danger 
potentiel pour leur santé.

Les ruptures d’approvisionnement 
en médicaments

Le rôle de votre pharmacien est de tenter de ne pas inter-
rompre votre traitement même si votre médicament habituel 
n’est pas disponible. Cela implique généralement de sim-
plement commander le médicament d’un fabricant différent 
ou encore de le faire fabriquer « à la main » par une phar-
macie spécialisée. Dans ce cas, la forme et la couleur du 
comprimé peuvent être modifiées légèrement, mais l’ingré-
dient actif demeure inchangé, donc le risque d’impact pour 
le patient est minime. Il est aussi parfois contraint de vous 
donner un comprimé d’une teneur différente, mais en vous 
faisant prendre par exemple seulement la moitié du compri-
mé afin de conserver le dosage habituel. Il peut également 
vous donner une quantité de médicaments plus restreinte 
s’il prévoit que le médicament sera bientôt disponible à nou-
veau. Si la rupture d’approvisionnement perdure, le phar-
macien a le droit légalement de substituer le médicament 
par un autre de même classe thérapeutique après s’être 
assuré qu’il était impossible de se le procurer  auprès de 
ses différents grossistes et des pharmacies avoisinantes. 
Il doit alors aviser votre médecin du changement qui a été 
effectué. Par la suite, s’il le juge nécessaire, il peut effectuer 
un suivi avec vous afin de vérifier si vous tolérez bien le 
médicament et s’il a les effets attendus (en vérifiant votre 
tension artérielle par exemple). 
La gestion des ruptures d’approvisionnement fait doréna-
vant partie du quotidien de votre pharmacien et de son 
équipe technique. Ils doivent vous informer lorsqu’un chan-
gement de médication survient, verbalement ou encore en 
apposant un autocollant à cet effet sur votre contenant. 
L’objectif de votre pharmacien est de trouver, en collabora-
tion avec vous et votre médecin, une solution de rechange 
qui sera efficace, sécuritaire et adaptée à vos besoins.

Marie-Christine Houle, 
pharmacienne pour les pharmacies Lépicier et Miousse

Construction du PAVILLON D’ACCUEIL 
BERGER DU PARC CÔTIER KISKOTUK 

Les travaux, débutés début mai, permettront une livraison 
du bâtiment prévue pour le début de la prochaine saison 
touristique estivale, soit pour la fin juin. Situé dans le sec-
teur des Passereaux, le long du chemin de la Rivière-des-
Vases à Cacouna, cette infrastructure hébergera un poste 
d’accueil à partir duquel des préposés fourniront de l’infor-
mation sur les services et activités proposés au parc, une 
boutique, un bloc sanitaire et une salle communautaire. Il 
s’agit d’un pas en avant majeur afin d’offrir un service d’ac-
cueil de qualité aux utilisateurs du parc en général et plus 
spécifiquement à ceux de son camping rustique.
« Le parc Kiskotuk est un projet régional sur lequel nous 
travaillons depuis 2010. Nous sommes très heureux et fiers 
cette année que la construction du pavillon d’accueil Berger 
se concrétise. Invitation à la population à profiter de ces 
espaces naturels de villégiature chez nous. » - Ghislaine 
Daris, mairesse de Cacouna 
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babillard      COURS D’ANGLAIS
		  ou de
	            CONVERSATION ANGLAISE

À Cacouna.
Cours en petit groupe de 2 à 4  ou cours privé.

Adapté à vos besoins.

Pour informations, contacter:
Karen-Ann Fallu

RECHERCHE
Articles de cuir et 

anciens colliers de perles ou autres, 
laine à tricot, tiges de fibre de verre, 

pour les recycler en objets artistiques.

Bibliothèque 
Émile-Nelligan

Horaire D’ÉTÉ
Lundi : 19h00 à 20h30

Mercredi : 19h00 à 20h30
Jeudi : 15h30 à 16h30

Fermé le samedi du 29 juin au 31 août

Resp.: Céline Roy, (418) 867-1781, # 8, 
aux heures d’ouverture

Consultez notre page Facebook pour plus d’informations.

CLUB de LECTURE d’ÉTÉ 2019
Tous les jeunes d’âge préscolaire et primaire sont invités à par-
ticiper, à chacune de leurs visites, à un concours permettant de 
gagner des livres à la fin de l’été. Un coupon à remplir sera remis 
lors du passage à la bibliothèque ainsi qu’une carte à échanger 
sur le thème de cette année soit «Un été fantastique, magique... 
de fabuleuses histoires à découvrir!»
- Les jeunes du terrain de jeu auront aussi l’occasion de venir à 
la bibliothèque durant la saison estivale.

Art naïf Amérindien
EXPOSITIONS ET ACTIVITÉS

- Cartes postales
- Photos (scènes de vie)
- Images pieuses (dentelle)
- Cartes mortuaires

... d’avant 1940

  
Richard Michaud 

418.862.5671

J’achète vos vieux papiers...

Jusqu’au 12 septembre : Exposition à l’aquarelle 
«La plage de Cacouna au 19e siècle» de Marjolaine 
Dionne.  Venez voir et écrivez un mot à notre artiste qui 
nous fait la gentillesse d’afficher ses oeuvres à la biblio-
thèque pour l’été.

Jusqu’au 12 septembre : Les Esprits de la nature
Petits et grands pourront entrer dans ce monde enchanteur 
peuplé de fées, d’elfes, gnomes et lutins. Faites attention 
ou vous marchez! De petits êtres vous surveillent, tapis 
dans l’ombre... L’invitation vous est lancée, afin d’entrer 
dans le monde merveilleux de ces créatures fantastiques !

Jusqu’au 12 septembre : Les paysages marins du 
Saint-Laurent
Cette exposition est une invitation à explorer le fleuve 
Saint-Laurent et la richesse de son paysage. Essentielle-
ment constituée de beaux livres figuratifs, cette exposition 
vous permettra de découvrir les environnements variés 
tels les paysages insulaires, les zones estuariennes, les 
paysages côtiers ainsi que des aspects écologiques et 
historiques du Saint-Laurent, un des plus grands fleuves 
d’Amérique du Nord.

Bon été à tous!



L’édition 2019 (8e) de «Deux Nations, Une Fête» se dé-
roulera cette année les samedi et dimanche 10 et 11 
août, de midi à 17h. Cette année, les deux cultures seront 
présentées en deux lieux voisins, chacune avec plus de 
kiosques et d’activités.
Sur la pointe rocheuse et boisée où l’événement se dérou-
lait l’an dernier, au bas de la rue du Quai, il y aura le POW 
WOW MALÉCITE, avec ses danses, cérémonies et rites 
traditionnels*, encore mieux expliqués que par le passé, et 
ses artistes et artisans prêts à vous faire goûter et découvrir 
arts et coutumes autochtones. Une sculpture** imposante 
sera également inaugurée à cette occasion sur l’extrémité 
rocheuse dominant le fleuve.
Tout près de là, au Parc de la Fontaine Claire et sur le terrain 
connexe du côté est de la rue seront disposés kiosques et 
chapiteaux du Festival historique. Artistes, artisans 
et animateurs présenteront autant de savoir-faire tradition-
nels québécois, sous forme d’ateliers, de présentations, 
d’animations et d’expositions. Jeux, maquillage et ateliers 
pour enfants seront aussi au programme.
Les deux sites étant gratuits, le visiteur pourra alterner d’une 
culture à l’autre et encore mieux percevoir les particularités 
et richesses de chacune. Comme l’an dernier, il y aura ser-
vice d’un traiteur sur place.

(Consulter Facebook Deux Nations, Une Fête) 

Samedi et dimanche 10 et 11 août 2019

« SUR LA ROUTE DES POW-WOWS
Pendant l’été, des milliers d’Autochtones organisent de grandes 
fêtes appelées pow-wows. Ces rassemblements, ancrés dans les 
traditions des Premières Nations, sont régis par de nombreux pro-
tocoles. Le pow-wow a un caractère sacré, une dimension spiri-
tuelle. Les non-Autochtones y sont invités, mais doivent respec-
ter l’expression des cultures autochtones dont les racines sont 
ancrées dans des pratiques spirituelles traditionnelles. »
 

Des informations plus détaillées sur la programmation et les activités seront présentées d’ici à l’événement dans différents médias: Info-
Dimanche, Radio et télé, page Facebook de l’événement «Deux Nations, Une Fête» et celle du «Journal EPIK», de même que par la Poste 
sur un carton couleur la semaine précédant l’événement.  

* Pour mieux comprendre l’attitude attendue des visiteurs 
assistant aux Pow Wows qui se déroulent un peu partout au 
Québec, voici un texte de Ginette Landry pour la revue AGIR 
de mai dernier.

«La sculpture CONTRE VENTS ET 
MARÉES représente le désir de réap-
propriation du territoire de la Première 
Nation Malécite de Viger. À la base, le 
tambour symbolise les battements du 
coeur de la Terre-Mère (Cercle de Vie). 
Il occupe une place centrale dans l’uni-
vers musical et spirituel des Autoch-
tones. Le canot et les figures d’animaux 
représentent la survie ainsi que la rési-
lience de ce peuple nomade.» (PNMV)

** SYMBOLIQUE DE LA SCULPTURE « CONTRE VENTS ET MARÉES »




